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RAPPOR'I-, 
des Commissions réunies de la Justice, de l'Industrie et du 

Travail (1) , chargées d'examiner le projet de loi 

complé tant et modifiant l es lois du 21 avril 1810 et 

du 2 mai 1837 sur les mines. 

1. - IN'rROD UC'l'ION . 

. \[ESSIEUllS, 

Avant d'a bo rder l'examen Liu proj et de loi du Gouvernement du 
7 ma i 1907 (2) et des nombreuses qu estions qui s'y l'a ttache nt, i l 
im po1·tc de rappcle1· rapidemen t les au técédeo ts de la proposi l ion de 
rcv ision des lois d u 21 a vl'il 1810 el du 2 mai 1837. 

(1) Présents : i\ !M. le Comte DE i\•I ÉnonE \ VESTEl<LOO , président du Séna t ; 
S1M0:<1s, 1er vice-président et président de la Commiss ion de l' industrie; fanu : 
DuroNT, vice-président, présiâent de la Commission de la .J ustice , rapporteur; 
BRACN, CLAE\'S l3o ÙÙAERT' Coo 1.s (,\ t;G . )' DE MoT' llE R A)tA IX. ÜEVOLDEll, le 
ComteGon1.ET n'ALvm1. 1.A , G1m1A11n, HE:<n1coT, K i-:ESEN, ~!Ac is, le BaronOnuAN 
DE Xn•RY . P1cARD, PmET, RouERTr, VAN V1t1-:: KE)t et \VJE:<En. membres des Com
missions de la Justice ct de I' 1 nd ustrie . 

M . H uornT, Ministre de l' i ndustrie ct du Trarni l, a ass isté aux d iverses 
réunions des deux Commiss ions. 

Présents également : M i\l. HANllEZ, YE1tSP1tE1it:\\"E:<, DE L\Nrnn et VAN ucN NEsT, 
auteurs d'amendements . 

(2) Vo ir A ima/es des l\1i11es de Belgique, t. XI 1, 3mc li,· . , pp. 866 et su iv, 
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Le Sénat a été saisi successivement de cette réforme à divers titres. 
Dès le 12 avril 1907, la Chambre des Représentants lu i a transmis 

le·texte voté par elle à une énorme majorité dans la séance de ce jour. 
Nous constatons ici l'ini tiative de la Chambre. . 

Le 7 mai 1907, le nouveau Cabinet déposait à son tour, sur le 
bureau du Sénat, un texte identique, a nnexé a un arrêté royal du 
4 mai 1907. Il main tena it en même temps le retrait du projet de loi 
présenté par le Cabinet de Smet de Naeyer, projet que Je Gouverne
ment considérait désorma is comme non avenu en vertu de J'anêté 
royal du ii avril 1907. 

Cependant le Gouvernement s'est réservé le droit de modifier le 
texte sorti des déli bérations de la Chambre el adopté par lui. 

Dans la séance du 30 mai 1907 des Commi ssions réunies , l'hono
rable Ministre du Trava il a, e n effet, déclaré qu 'il fera it connaître 
ultérieureme nt ses intentions, soit a u sein des Commissions J'é unies 
soit pendant la d iscussion devant le Sénat. ' 

Le Sé nat est do nc sais i par l'initiative du Gouver nement. 
Enfin, il est encore saisi de la revis ion de la lo i sur les mines en 

vert u de sa propre initiati ve. En effet, ayan t même que le projet 
actuel n'ait vu le jour, le Sénat , usant de son initi ative personnelle, 
avait, dès 1902, abordé l'examen de cet.te importante ques tion. 

La découverte d' un bassi n houiller n ouveau dans les provinces 
d'An vers et de Limbourg, au commencemen t de 1902, ava it attiré 
l'attention publi que sur l'opportunité de certaines réformes qui 
parai ssa ient a upar avant sans intérêt en Belg ique; il n 'exis tait pour 
ai nsi dire pl us de terrains concess ibles dans les anciens bass ins . 

Le 24 décembre 1901, i\I. Hanrcz, d'accord avec MM. I-Iouzcau de 
Leha ie, Delannoy et F inct, déposa un proj et de loi par lequel il 
proposa it : 

i O De réduire à quarante ans lad urée des concessions futu res, sauf 
à accorder à l'exploitant des prolongations de dix années, moyennant 
l'abandon à l'~tat, s'i l y avait l ie u, d'une part ie des bénéfices réal isés 
par le concessionnaire; 

2° D'in terdi re la cession et le partage des mines sans l'ati to · t· ' r 1sa 10n 
du Gouvernement; 

3° De fra pper d'amen des considérables les synd ica ts charbonnirrs 
qui, par des manœuvres, a uraien t amené la ha usse des prix au-d 

d
' . ' ess us 

du taux etermrne pa r la libre concurrence; 

4° De déclarer déchus les concessionnaires qui n'exploitent pas 
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leur mine ou qui interrompent et su spendent leur exploit ation de 
manière à compromettre la sécurité pu blique ou les besoins des 
consommateurs. 

Le H mars 1902, l\I. Hant·ez prenait l'initiative d' une seconde 
proposition de loi re lative à la réserve, a u profit de l'Eta t, d'une 
par tie du bass in houiller du Limbourg. Il développait dans un 
disco urs, pronon cé le même jour, les raisons qui limitent en faveur 
de cette réserve . 

Les zones réservées, dél imitées dan s cc projet de loi , comprenaien t 
le camp de Beverloo, d'une étendue d'e nv iron 5,000 hecta r es, et le 
do mai ne de J1Ierxplas , d'une superficie de près de i ,200 her.ta rcs. Le 
l it de l'Escaut e n fai sai t également partie. 

Dan s u ne trois ième proposition, :\1. Hanrez étend it les limites de 
celte r éser ve dans des pt·oporlions importan tes. (Voir t cr rappol't de 

M. Emile Dupont(i )). 
Le 9 avril 1902, :\L\L Den is et Vandervelde, partisans d·un système 

beaucoup plus radical , pro1iosère nt à la Chambre d' incorporer a u 
domaine public de l'Etat toutes les mines non concédées à cc jou r, 
ains i que les mines de fer. Une loi devait plus ta1·d en régler l'exploi
tation, s i l' idée était admise . (Voir premier rappor t. Annexes.) 

C'est dans ces cond itions que les Commissions réunies de la Justice 
et de !'Industrie du Sénat commencèrent , à la fin de Hl02, l'étude 
générale des diverses questions qui se rattachent à la réforme minière 
cl, d'une manière spéciale, celle des projets de )I. Hanrcz. 

Elles fu rent p1·ésidées par le Duc d' Urscl. 
Elles cxami nère ut dans une sér ie de séance:;, les législ ations étran

gères et des docume nts s tatistiques nombre ux. (Voir premier 1·apport. 
Annexes .) E lles se rendi rent compte des revisions de la loi du 
21 avril 1810 qui avaient été faites ai lleurs : en France, en Hollaoùe 

et e!} Allemagne. 
E lles recherchèrent les ava ntages et les inconvé nients que pourra it 

présenter l'exploitation des mines par l' Etat , telle qu'elle étai t p1·ati
quée notamment e n Prusse. 

Elles entend ire nt M. le Directe ur général honoraire Harzé et 
recueilliren t ses avis a utor isés sur les questions sou levérs par 

(1) Ce rapport est reproduit, t. Y Ill, pp. 133 et sui\·antes des A1111a/es des 
Mi11es de 'Belgique, 
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:rvI. Hanrez : Exploitation par l'Etat et établissement d'une réser ve à 
son profit. 

Elles s'entourèrent de renseignemen ts importants, don t uD e partie 
fut annexée au rapport. 

M. Wiener, membre des CommissioDs, dans une de leurs séances, 
développa un e proposition destinée a assurer a l' Etat , pour ses 
besoins, une redevance en nature, a fournir par les futurs conces
sionnai res. Sa note , insérée dans le l'apport , est des plus intéressan tes . 

M. Fi net soumit a son tour a ux Commi ssion s, dan s la ré uni on d u 
27 décembre 1902, un système d'a près lequel to ns les g isements du 
nord de la Belg ique deviendraient propr iété collective . L'<;tabl isse
men t des charbonnages .:erait confié a u ne« Société nationale» don t 
l'organ isation serait sembla ble à celle de la Socir.té nationale des 
chem ins de fer v icina ux . 

A la s uit e de ces disc uss ions et de l'examen d'autrr.s réforme!< 
moins impor tan tes, dont l'expéri ence semblait a,·oir démontre Ja 
nécessité , les Comm issions se lrouvèrenla mcnées à se prononcer sur 
Je point de savoir s i elles u sera ien t de leur ini tiative pour soumettre 
au Sénat un projet de loi complet. · 

Ce fu t alo rs qur. i\I. De Lan tsheer·e fit observer , av<•c 1·aison, q ue 
c'est au Gouvernement à dire d 'a bord son a,·is rt mêmr à formuler 
le~ textes, lor·sq u'i l s'agit de re1·i:er une lo i aus~i importante q ue la 

101 d.c 181.0. :\~. ~rancottc, Minis t1·e du T ravail , ayant répond u que 
son 1ntenlwn. eta1t ~e ~époscr prochainemeot un proj et de rcvis ion, 
les Comm1ss1ons rcu n1cs pr irent le 10 J·an\· i·e1, i 90'~ 1 d · · · 

, · •J, a ec1s100 
suivan te : 

« L es Commissions 1·eunies de la Justice et de l' Jnclusll·ie et i 
» Tmvr:,1"l.1n·oposenl au Senat, pa1· les moli{s eo;poses dans 1~ rapp;1'.; 
de :\L Emile Dupon t et, CO~DIE COXSÉQUEXCE Dl':S Dl~CL ARATIOKS DU 

GouvERNEMENT, d'ajourner l'examen: 

» 1° Du projet 'de loi déposé le 24 déccrn bre 1901 par i\l:\11. Han rez 
» Houzeau de Lehaic, Delannoy et Finct ; ,, 

» .2° D u prQjct dépo é par :\I. J-Ian1·rz le 11 mars 1902, résenant à 
» l' Etat des zones dans le bass in houi ll c1· nouveau du l'\ord de la 
» Belgique ». 

Le 2~ ja~vi?r '1903, Je S~nat se rallia a ces conclusions après un e 
d1scuss10D rntcressan tc, qui occupa plus ieurs séances au rnois dr 

janvier 1903. Cer taioes idées pou r elies y fu1·cn t émises, i\IM. Haorez, 
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Picard , Ver spreeuwen, V.anden Nest, le Comte Goblet d' Al viell a, 
Simon is, Keesen, d'Andrimont, Houzea u de Lehaie, Lambiotte, 
Lafonta ine, Keppcn ne, le i\Iinist1·e du T ravail et le Rapporteur y 
p r irent la pa role . 

i\I. P icard déposa, dans la séance du 23 janvier 1903, une proposi
t ion rclaliYe à la format ion des sociétés charbonnières ; el le a.ait 
po111· but d'rmpèchcr l'agiotage. 

Depu is lors, le Sénat, ,:aisi par le Gouvernement d'un projet de 
loi s ur les sociétés, a réa lisé le vœu de l'honorable membre. La 
Chambre des Repré. en taots ne l'a pas enco1·e examiné. 

:M. Vcrspreeuwen demanda, en se prononÇ'ant contr e l'exploitation 
des mines par l'Etat, que la loi im posât aux concc,:sionnai res futurs 
l'obli gation de réserver a l'Etat uo e certai ne quantité de charbon à 
nn prix a déterminer. 

No us reprenons donc aujourd'h ui le trava il interrompu depuis 
quat re ans, à la demand e du i\li oistl'C du Trava il. 

l'\o us rentrons en possess ioo d'un domaine que nous nous ét ions 
réservé, cl'acco1·cl avec le Gouve1·nemenl, qui s'éta it engagé a 
soumettre le proj et de loi au Sénat. 

Il n'en fut rien cependant. 
A raison de ccr tainc1s dispositioos fi scales qu ' il in séra dans le 

projet et su i· lesqu ell es il o'insista pl us au co urs de la discussioo, le 
Gouvernemen t fu t obligé de s'adresser d'abord il la Chambre des 
Représentan ts. 

Il consnlta le Conseil des mines, dont le savant rapport mérite 
toute l'attent ion du Sé11at. 

La pl upart des questions que soul ève la réforme y sont traitées et 
résolues avec un soi n cxll'ème, une t1·ès g rande largeur de v ues, en 
tenant compte des ren:cigncmcnts fo urn is par l'Administration des 
mi nes et de ses propositions. 

Le Gouvernemen t, dans !'Exposé des motifs du 23 décembre 1904, 
déposé le 7 février 1905 sur le Bu reau de la Chambre, se réfère à ce 
rappor t et le considère com me le complément de son Exposé. 

JI a, du reste, emprunté a u Coosci l des mio es une gl'ancle part ie 
de ses textes, mais en acceptant, avec certaines modi fica tions, les 
propositioos de M. Han rez relatives à la dèchéance, a la réserve et à 
la ccssioo des concessions. 

Ce ne fu t pas sans un regret très légitime qu e le Sénat du t renon cer 
à l'cxa\llCll de la revision de la loi de 18'10 qu'i l ava it commencé et 
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seulement ajourné, d'accord avec le Ministre du Trava il , j usqu'au 
dépôt du projet de -loi annoncé par le Gouvernement. 

Dans la séance du 8 févr ier 1905, le Comte de lVIérode "\Vesterloo 
expr ima avec dig nité le sentimen t u nanime du Sénat. 

Le Rapporteur de la Commission spéciale nommée par la Chambre, 
M. Versleylen , déposa, le 25 j anvier 1906, les conclusions de la 
Commission . Une année s'était écou lée depu is le dépôt du proj et su r 
le Bureau de la Chambre. Dan s ce travail cla ir et complet, œuvre 
d'un jurisconsulte expér imenté, très au cou rant des questions 
min ières, le Rappor teur com bat successivement les systèmes de la 
domanial ité des mines et de leur exploitation par l' Jtlat ou par une 
société na tionale fer mière , préconisés par 11DI. Denis et Vander velde. 
JI concl ut en fa , cur du propriéta ire de la surface el se prononce pour 
l'exploita tion par un concessionnaire, c'est-ù-di rc en faveur d u 
maintien des bases essen tielles de la loi du 2 i av r il 1810. 

I l rejette éga lement les propos it ions de M. Han rez et de M. Harzé 
relati, es à la réserve au profit de l'État et à la du rée limitée des 
concessions. 

Dans une seconde partie de son trava il, le Rapporteur recherche 
« quel sera le coût des min es nouvel les ; il examine les espé rances 
~ q u'elles permettent d'entrevoir et les 1·ésulta ts probables de leur 
» ex ploitation i.. Il termine en d isant judi cieusement que « tou te 
» charge nouvelle imposée par la loi ira directement ù l'encontr e d u 
» but pou rsuivi : la mise en exploitation des richesses m inicres de la 
» Campine pour obteni r le charbon il boo marché. » C'est , en e fl ct , 
à notre av is, le but esseolicl à atteindre pour pe rmettre à notr e 
i ndustrie de lu tter contre la concu rr ence de nos r ivaux su r Jes 
marchés étrangers que le protectionnisme ne nous a pas encore 
fe rmés. 

E n conséquence, la Commission spéciale de la Chambre « décida 
» de main tenir les bases solides de la loi du 2i a vr il 1810 ». 

Passant à l'examen des réformes à in troduire , la Commission se 
prononça successivement : 

i 0 P our la réor ganisa tion du Conseil des mines ; e lle préconisa 
l'inamovibi li téde ses membres el l'a ugmentat ion de leurs tra itements; 

2° P ou r la défense de transférer la concession sans l'autorisa tion 
du Gouvernement ; 

3° P ou r la déchéance, en cas de non-exploitation ou même de 
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suspension de l' exploitation commencée, en imposant des délais plus 

courts que ceux du projet de·loi. 
Elle introduisit , à la demande de l\I. Denis, u ne cause de déchéance 

spéciale, en interprétant l'article 49 de la loi de i 8i0 dans le sens 
d'une déchéa nce; e lle n'a pas voulu, di t-elle , que l'article 49 pût être 
con$idé ré comme abandonné, et elle l'a fait ent re r dan s la loi 

nou velle avec u ne sanction précise ; 
4° P our la r esponsabil ité de plein droit du concessionnaire vis-à

Yis d u propriétaire de la surface à ra ison des dommag~s causés et en 
l'absence de tou te fau te; c'est le mai ntien de la j urisprudence 

actu elle; 
5° P our la fourn itur e d' une ca ution par le concessionnaire et par 

l'explo1·ateu r , m ais pour répondre un iq uement des conséquences de 
cc1·tains t ravaux dNer minés par l' ar ticle i 5 de la loi de i 810, et non 

pour la réparation d'au t res dommages ; 
6° Con tre les ve rsements à faire par les patrons en vue de procu1·er 

u ne pen sion aux ouvric1·s de la m ine, dans le cas où celle mesur e 
serai t imposée seulemen t aux concessions nouvelles par une mesure 

d'exception ; 
7° A u ne voix de major ité, la Commission adm it d'abord. un 

prélèvemen t sur les bénéfices de l'exploitation, au pr ofit de l'Etat, 
outre les r edeva nces déjà existantes ; toutefois, le texte proposé en 
défin ith-c par la Commission supprime cc prélèvement. 

En effet , le Rapporteur com bat , dans son travai l , cette par ticipa
tion de l 'État , qui constitue , d'après lu i , « u n impôt progressif et mal 
» établi ; il ne frapperai t que les concessions nouvelles dont r exploi
» talion sera cependant plus difficile et plus coû teuse » . 

8° Enfi n , la Comm ission zstima qu'il n'y a pas lieu de discuter , à 
propos de la réforme m inière , les d iverses propositions concer nant 
les conditions du travail et la situation des ouvriers ; elle fut d'av is 
que, dans cet ordre d' idées, on ne peut légiférer pou L' u ne industr ie 

spéciale . 

En r ésumé, la Commission spéciale adopta le pr ojet du Gouverne
ment sans autr es modifications que les suivantes (voir le tableau à la 

fin du Rapport) : 

f o Maintien du système de la cau tion tel qu ' il est or ganisé par 
l'article i 5 de la loi dd i 8i 0, sans extension à d' autres dommages que 

ceu x prévus par cet a r ticle ( ar t . 31); 



i6ô A"''.\'ALES DES MINES bE ÉELGi QÙÉ 

2° S ubstitution des mots « sociétés dissoutes » aux termes 
« sociétés en dissolution » de l'article 12; 

30 Modification des délais proposés par Je Gouvernement pour la 
déchéance du concessionnaire ; ces délais, indiqués dans les articles 14 
et 15, sont de cinq ans pour Je commencement des trava ux et de 
cinq ans depuis l'abandoD, en cas d'inte1-ruption de l'exploitation. La 
Com mission réd uisit ces délais à un an cl à deux ans; 

/1 o Addition d'un a1·ticle i5bis pour le cas de restr iction ou ùc 
suspension de J'cxploitalion, de manière à compromettre les besoill s 
du consommatcu1· (art. 49 de la loi du 21 avril 1810); 

5° Suppression du dl'oit de J'Üat de reprend re, co oas de 
déchéance, les dépendances de la mine, mentionnées da!ls l'arti cle 8 
de la loi de 1810 (arl. 18) ; alli'ibuti on cxcl 11sivc de cc droit au 
nouveau concessionnaire; 

Qo S uppression du droi t de lï~tat à un prélèvement sur le produit 
de la mine (art. 18) « constituant un fouds spécial dont l'emploi sera 
» déterminé par le législalcu r » . 

Remarquons cnco1·c r1ue, d'ap!'ès le Rapporteur , le projet du 
GouYernemen l sur ce point avait été d' abord adopté par la Comm is 
sion ; 

70 Suppression du déla i spécial de dix ans, accordé par le projet 
(art. 23) pou1· la mise en exploitation drs mines concédées « pendant 
» les cinq premières années qui sui Hont l'en trée en vig ueur de la 
» loi nou velle » . 

Au rapport se trouvent annexées un e réponse de M. IIa,·zé à 
diverses questions ùc i\f. Denis et une note de la mino1·ité de la 
Commi ssion . 

Celle note, œuvrc de l\I. Denis , a pour but de j ustifier les amende
ments nomb reux proposi'•s pal' 1 u i. C'c~t un travai I considérable, 
fruit de l' C:-t udc conscienci eusl' de la mat ière par cc sociologue 
émillenl. On peut les subdiYi ,er en q11atre ~éri cs cl en dix huit 
articles : 

a) 1' 0 si'.:RJE. - A 111e11cleinen/s l.,ascs sw· le carnctfre domanial 
des mi11es : Exploitation par l'État ou par une Société national e des 
mines du I\ord de la Belgique; 

b) 2• SÉRIE. -Amendemen ts comJialiules avec les }J'1' i11 ci1,es de la 
loi de 18 10 et de la loi du 2 mai 183i: Octroi d'un c! roi t privatif 
et temporai re d'exploitation, avec des garanties à stipuler; 
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c) 3• SÉRIE. - Amendements impliquant le maintien des p1·in
cipes des lois de 1810 et de 1837 : 

Établissement d' une réserve au profit de l'État ; 
Octroi des concessions pa1· une loi ou après que la loi a ura décidé 

qu' il y a lieu de con céùcr ; 
Nomiuation du Conseil des mines par la Chambre des Représen

tan ts ; 

Préférence au profi t de l'Etat pour l'obtenti on des con cessions; 
Droit de rachat des co ncessions nouvelles, à des cond itions à fixer 

par l'acte de co ncession ; 
Adoption des délais fixés par la Commission po ur la déchéance; 
i\lai ntieu de l'article 15bis, proposé par la mi norité et admis par 

la Commission, pou r sanctionner l'article 49 de la loi de 1810 , en 
cas de rest1·iction ou de suspension de l'exploita tion; 

Application de la déchéance aux concessions ancienn es ; 
Etablissem ent de Conseils permanents de co ncilia tion ; 
Obligation de l'arbitrage entre les concession na ires et leurs 

Olt YriCWS; 
En cas de syndicats en tre concessionnaires, dans le but d'exercer 

un e! action sur les prix , la pl'Oducti on et les conditions de trava il, 
cxtellsion des Consei ls permanents de conciliation . auxquels seront 
soumis les di/Iërends commu ns aux concessionnaires syndiqués; 
application, dans ce cas, de l'arbitrage obligatoire; 

Limitation de la part du capital dans les bénéfices, à 1 p. c. de ce 
capital au del à de l'i ntt'•rèt des fond·s de l'Etat , plus une part dans le 
s u1·plus; qui sera de neuf dixièmes au plus ; celle part dim inuera 
progres~iYement avec l'augmentation du produit de la tonne de char
bon ; chaq11c a ugmentation de 50 centimes au delà du prix de base 
correspondant à l'intérêt du capital donnera lieu à une augmentation 
de 10 p. c. au profit de l'Etat sur les neuf dixièmes réservés des 
bénéfices. 

La moitié de la part du Trésor sera appliquée dans l'intérêt des 
ouv1·icrs mineurs ; 

Adj udication publique des concessions, en cas de concours de 
pl usieurs demandes. 

cl) .j• S~RIE. - A mendements communs à tous les modes d'exploi
tation : 

Affiliation obligatoire de tous les ouvriers, comprenant l'assurance 
contre l' invalidité et la vieillesse à la Caisse générale de retraite; 
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Extension de cette affiliation obligatoire ciu projet, au point cie vue 
de la pension , a tous les bassins houillers du pays; 

Exclusion des femmes du travail du food ainsi que des enfants âgés 
de moin s de 14 ans; 

Durée du travail des adultes, li mitée â 10 heures par jour, 
calculées, pour les t ravaux du fond, entre le moment de la descente et 
cel ui de la remoate; 

Etablissemen t d' une soc iété régionale d' habitations ouvrières, avec 
le concours de l'Etat, des provinces, des communes et des burea ux de 
bienfaisance, en vue de construire, de vend re'ou de donner en location 
des habitat ions â bon marché aux ouvri ers mineurs du nouveau 
bassin. 

Les amendements de la minorité de la Commission, c'est-â-dire de 
M. Denis, comprennent, comme oa le constate, une longue série de 
dispositions relati ves tout â la foi s â la réfo rme min ière propt·cmcnt 
dite et aux questi ons d'ordre politique el social qui s'y rattache nt. 

I ls ont fait l'objet pr incipa l des di scus~ions auxquelles le projet a 
donné lieu â la Chambre des Représentan ts, malgré l' avis de la 
Commission qui les avait écartés. 

Déja le projet de MM. Denis et Vandenelde, déposé le i 9 av ril i902, 
avai t été discuté par la Chambre dans les séances des 11 , 12 et 
16 décembre 1902. Il fut combattu alors par M?II. \Voeste et Renkin , 
et un rapport de la Commission spéciale en da te du 25 janvier 1906 
le rej eta. 

La Chambre consacra a la réforme minii:lre quarante-huit séances 
depui s le 14 mars 1906 jusqu'au 12 avril 1907, soit plus d'une année 
entière. 

Hu it séances fu ren t consacrées a la discussion générale du projet de 
loi. Elle fut clôtu rée le !1 avril iûOô : vin g t-quatre orateurs y pri rent 
la parole. 

Le 5 avril i90û, la Chambre commcnç>a la discussion des articles 
mais décida de tran cher d'abord la question de la domanialité de~ 
mines, proposée par :.1. Den is . 

Les amendements de :.I. Denis sur cc poin t furent rejetés, le 
6 av ril Hl06, par 69 vo ix contre 58 cl 3 abs ten tions. 

Au cours de cette session, la Chambre s'occ upa encore pendan t 
sept séances de la réforme minière, puis elle s'ajourna le 
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27 anil 190û, après avoir examiné les articles du projrt relatifs a 
l'octroi des concessions et a la réserve. 

Avant de se séparer, el le se prononça : 
1° Cont re la nécessité d'une loi pour octroyer les concessions 

m inières, par 66 voix contre 41 (séance du 10 avril 1906); 
2° Pour la perpétu ité des concessions, par û9 Yoix contre 53 

séa nce du 23 avril 1906); 
3° Conll·c l'établissement d'une Société nat ionale pour l'exploita

tion des mines du Nord, ay ant la préférence pour l'obtention de 
tou tes les concessions, pai· 66 ,oix contre 50 et 6 abstentions (séance 
du 2i avril '1906) ; 

1° Pour J'établ i>'scmc1lt d'une réserve au profit de l'Etat, en 
ad mcllant les limite~ tracée,; sur une carte annexée au projet de loi 
(cc vote fut émi s pa t· assis et leYé à une g rande majorité) , sans que le 
Gouvernement puisse la concéder, soit pour le tout, soit pour partie, 
mai :- a,·ec la faculté de régulariser les li mi tes des concessions voisin es 
au point de vue technique. (Volé pat· 58 Yoix co ntre 32 cl S absten
tions.) 

Uo fa it important se produisit après la clôture de la session. 
Par une sér ie d'arrêtés roya ux d'août, d'octobre et de novem

bre i90û, le Gouvernement accorda , sous le 1·égi me de la loi de 1810, 
diverses concessions dans le Lim bourg, d' une con tenan cc totale de 
27,850 hecta res. Elles sont situées au Sud de la zo ne réser \·éc A et à 
l'Est des zones B et C, que le Gouvernement , dans le plan commu
niqué à la Chambre des 1'cpréscnla nts et ann exé à la loi. propo"a de 
réserver au profit de l' Etat. (Docume,Jt 11° '1 07, sess ion de H)05-
190û) (1). 

L' examen du proje t fut repris dans la "ession suiYante, le 20 dé
cem bre Hl06, et se prolougea pendant 28 .. éa nccs j usqu'au 
20 mar:- 1907. 

(1) Les deux résen·es 13 et C, a,·ec la résen·c .~, dont une partie est prise dans 
la prm·incc d'Am·ers, ont une contenance totale de 1\l, !lSO hectares. La plus 
grnndè partie du camp de Bc,·erloo fa it panic de la résen·e A . (Voir la cane 
ci-join1c.) 

D'après les rensciµncments fournis à la C.hambrc tics Représentants par le 
Guu,·e rncment pendan t ln session de 1905-HlOG (voir Doc . no 62, p. 7, session 
de l 903-190G de la Chambre des Représtntants) , la totalité du territoi re conces
siblc dans le Limbourg était é,·aluée à ·10,000 hectares . 



' ' 164 A".':NALES DES l\JI NES DE BELGIQt"È 

Le premier vote du projet fut term iné ce jour. 

Voici les votes les plus importants qui furent successiveme nt ém is 
pendant cette seco nde pé1·iode de la discussion : 

1° R~jet, par 56 voix contre 37, de la proposition r elat ive à l' insc1·
tion d' u ne clause de rachat da ns les conces:ions nouvelles ( ·éance d u 
24 janvier 1907); 

2° Rejet, par 63 rn ix contre 37, de la nomination du Conseil des 
Mines par la Chamb1·c (même sêancc du 24 janvier 1907); 

3~ Rejet, par 02 voix contre 31, de la proposition de constru i1·c 
cl d'armer un cha rbonnage aux fra is ùe l'E ta t et d'en confic1· l'explo i
tat ion à une société coopérat in =: ou vriel'C (même séa nce du 211 jan
vier 1907) ; 

4n Adoption des propositions du Go11 ,·c1·ncment eu cc qui con cerne: 
a) La responsabilité du concess ionnail'C cl la caution à fournir 

éventuellement par lui; toutefois avec quelques changements de 
rédact ion (séance du 25 janvier 1907) ; 

b) La faculté de renoncer à la concession (séance du 30 jan
vier· 1907) ; 

c) La défense du transfert des concess ion~, sa ns aut orisat ion du 
Gouvernement (séance du 31 janvier 1907) ; 

L' applica tion de celte défense aux concessions anciennes a étü 
rejetée par 59 voix contre 116 . Ce fut, à notre avis, une erreur. 

cl) La déchéance des concessions en cas de suppress ion , de suspen 
s ion, d'abandon ou de 1·eslriclion de l'exploilation. 

L 'article 15bis (article 49 modifié de la loi de 1810). propo é par la 
Commission, fut adop té (séance du 31 janvicr 1007). 

L'amendement de la Commission re latif à l'excl us ion du droit de 
l'Etat de repre ndre les dépendances de la mine, en cas de déchéance, 
fut r eje té (même sc'•ance). 

Re marquons ici qu'un a mendement de :M. Denis appli quait la 
déché•ance·a ux concess ions anciennes. Il fu t, il est vrai, écal' lé, mais 
après que le Ministre du Tra va il ·eu t décla1·é que crt a nwndemeDt 
devait disparaitre, puisque, par une cl isposition add ilion ncl Je, le 
Gou1·erncment rem plaçait l'arti cle 49 de la loi de 1810 et frap pa it 
de déchéance toutes les concession s sans distinction, en cas d'exploi ta
ti on restrein te ou s uspendue, de manière à inq11irte1· la sû reté 
publique ou les besoin s des consommateurs (séa nce du 14 mars 1907); 

5° Par 76 voix contre 72, la Cham bre repoussa par un ordre d u 
jour pur et simple , le G fé,-rier 1907, l'ordre du jour blàmant l'octroi 
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des concessions accordées dans le L imbou rg avant le vote de la Joi 

et pendant l'ajournement de la Chambre; 
50 Adopt ion de la proposition amendée du Gouvernement accor

dant des pensions aux ouvriers mineurs (séance du 7 février 1907); 
7" Les amendemen ts de 1\'lM. Den is et Helleputte excluant les 

femmes cl les en fants âgés de moins de 14 ans des trava ux du fond 
ont été adoptés par 119 voix; le Gouvernement s'abstint lors de ce 

vote (séan ce du 8 féHi er '1907): 
8° P ar 67 voix contre Lili, la Chambre repou ssa les amendements 

de M. Pepi n relatifs · à l'inspection spécia le des mines (séance du 

8 février 1907) ; 
9° Du 13 février a u 6 mars 1907, pendant dix séances, la Chambre 

discuta les amendements de MM . Denis, Helleputle, Pepin et Beer
naert, relat ifs à la durée du trava il dans les mines. 

Une proposition d'e nquête fut formulée au cours.d13. ce.déb~t pa_r 
i\fM. Neujea n et consorts, en cc qui concerne la 1Im1tat1ou a hu'.t 
heures de la journée de travail dans les charbonnages. Cett~ ~ropos'. 
tion fut admise et le Gouvernement a in st itué une Comm1ss1011 spe

ciale pour y procéder ; 
10° Le 6 mars 1907, la Chambre adopta : 
a) Par 79 voix cont re /i6, un amendement de i\f. Beernaert 

repoussé par le Gouvernement. Celte disposition attribue au Roi le 
d roit de déterminer, à défa ut d'u ne loi , el sut· l'av is du Conseil des 
mi nes, le nombre d'heures durant lesquelles les ouvriers peuvent être 
employés à l' intérieur des lrava u~ clans les mines du bassin du Nord; 

b) Pa1· 58 voi x contre 50, nu second amendement de MM. Den is et 
Vanderrnlde, qui fixe la durée du t ravail et du séjour dans les 
traYaux du fo nd à dix heures, y compris le temps de la descente et de 

la remonle; 
c) Par 60 voix contre 53, un troisième a mendement prêsenté par 

l\L\I. Denis et Vandervelde, qui lim ite à hu it heures la durée du 
tl'a vai l d'abatagc dan s les mêmes mines; 

11° Du 7 au 20 mars 1907 , la Chambre rejeta successivement les 
amendement s de M. De nis et d'autres députés, relatifs à la construc
tion de mai sons 0 11 v rièrrs; aux conseils d'u :-:inc , par 79 Yoix contre 31 
(séance du 7 mal's 1907) ; au minimu m de salai re pour les enfants de 
"1 !1 ans ; à la formation d' u n fonds de rèsene à l'a ide des bénéfices en 
faveur des ouvriers mineu1·s, pa1· 60 voix contre 51 (séance du 
1 11 mars 1007); à la participation aux bénéfices (amendement Janson, 

même séance du 7 mars 1907) ; 
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12° Elle adopta le -1 5 mars 1907, par 88 voix contre 48, la pro
position du Gouvernement de ne plus admettre, dans le corps des 
mines , des in génieurs qui ne justi fiera ient pas de la co nnaissance 
de la lan gue flama nde ; 

13° E lle r ejeta les trois amendements addi tion nels de !II. J anso n 
relatifs à l'obligation des sociétés, exploita ntes des concessions nou~ 
velles, de soumettre leurs sta tu ts au Gou vernement ; à l' interdict ion 
des syndicats for més pour régler le prix de vente du charbon; et 
en fin, au droit de l' Etat d·cxiger pou r ses besoins, au cours d u jour, 
la livraison du dixième de la product ion ann uelle des exploitati ons 
nouvelles, avec u n bénéfi ce oct maximu m de 3 francs à la tonne, 
réservé au concessionnaire . 

Ce der nier amendement donna lieu à un appel nomi nal et fut 
r epoussé par 77 Yoix co ntre 59 (séa nce d u 20 mars 1907); 

14° Enfin , le Gou ver1rnment fi t ad mettre, dans la séa nce du 
20 mars 1907, une disposit io n additionnelle, proposée par lui pour 
r emplacer l'article 40 de la loi de '1810 . Elle appliq ue la déchéance a 
tou tes les concession:, anciennes ou nouYelles, en cas de restricti on 
ou de suspension de l'cxploi Lation . (Ar t. :37.) 

:\I. Den is observa que , d'a près la rédact ion du Gouver nement 
l'avis du Conseil des mi nes devra être conforme pou r pouYoir pronon: 
cer la déchéance . 

Il proposa de su pprimer la nécessité de cet avis conforme, mais 
son amendement ne fu t pas admis. 

Le i\Iin istre du Trava il objecta avec rai son à i\I. Denis que la 
déchéa nce doit être soumise a ux mêmes formes que l'octroi de la 
concession. 

Il restai t à procédez· au second Yole de la loi. La discussion se 
prolongea pendant quatre séa uccs, les 9, '10, H et -12 ani l 1007 . 

Le Gouvern ement fi t im primer une série d'amendements a u t,oxtc 
voté en première lect ure. Le numérotage des a r ticles et la di ,·ision 
par chapitres étaien t entiè l'ement modifiés. 

~ 'accord avec le P réside.n t, i_l fo t entend_u que l'or·dre du projet , 
vote par la Cham bre, sera it su1v1 po ur la discussion et pour le vote 
ma is que le n u~1érota_ge du . Gouver_oemcnt pou rra it être substitué'. 
comm e plus logique, a cel ui du pr~Jct , pour la J'éclaction définit ive 
de la loi . 

C'est a in~i qu e le P rojet, après le second vote, a é tci remanié, 1. 
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coordonné et di visé par chapitres, sans aucune intervention de la 
Chambre. 

Le nombre des chapitres a été porté de cinq à huit. Le titre du 
chapitre IV a été changé. 

L'article 37 est devenu l' article i er , n° VI. 
L'article t 0 r , n° VIr, a été remplacé par un article nouveau 

(article 1°', n° VIII) et par un article 29 . 
Ces cha ngements occasionnen t certaines difficultés, spécialement 

en ce qui concerne l'article 1°, , n° VI , et l'applicat ion de la 
déchéance. 

Le projet voté en premièr e lecture ne subit que peu de modifica

tions lors du second vote. 

Les conditions mises a l'établissement des terrils furent écartées. 

Les textes r elati fs à la responsabilité du concessionnaire et à l'obli
gation de fournir caution furent r evisés et plus exactement r édigés. 

Les mols « à la surface » dispar urent de l'art icle 3, pour mieux 
indiquer le caractère général de la responsabi li té du concession naire, 
notamment en cc qui co ncerne le tarissement des eaux. 

La caution fut restre inte, d'un e part , au cas où la solvabilité du 
concessionnai re in spirerai t des craintes et, d' autre part, au dommage 
prochain et déte rminé résultant des travaux. 

Il fut r econnu que l'obligation de fournir caution s'appliquerait 
indistinctement aux concessions nouvelles et anciennes et au 
dommage r ésultant de la perte des eaux de la surface. 

L'amendement de i\I. Beernaert, relati f à la fixation par le Gouver
nement de la durée du travai l du fond dan s les mines du L imbourg, 
fut de nouveau admis par 76 voix contre 70 et 3 abstentions . (Séance 

du if avril -1907.) 

Les amendements de l\l. Denis, relatifs à la même question , mais 
plus étendus, admis au premier vote , furent rejetés par assis et levés . 
i\l. Denis limitait à huit heures la d urée du t ravail d'abatage et à 
dix heures celle des autres travaux du fond , r emonte et descente 
comprises. 

Un incident assez , if surgit à l'occasion de ce vote . On voulut le 
recommencer pa r appel nominal , mais la Chambre ne fut pas 
unanime pour y consenti r et le vote fut acquis, malgré de vives 
protestations . (Séance du 12 avril Hl07.) 

De nouveaux amendements du Gouvernement , limitant à ving,t an$ 
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la durée de la r éserve au profit de l'État , furent rejetés par parité de 
voix . (Même séan ce.) 

D'autre part, les efforts de MM. Denis et Dewandre, pour étendre 
la réserve à tout le territoire non encore concédé, échouèrent au 
vote. 

Enfin, un amendement de 1\L Franck, adopté par 105 voix contre 
41, r estreig nit a ux pr ovin ces du Limbourg et d'Anvers l'obligation 
pour les ingén ieurs et les employés de l'Admin istrat ion des mines de 
connaitre le flamand, et remplaça la disposition trop étendue ad mise 
d'abord. (Séance du 12 avril 1907.) 

Au _vote sur l'c!1semble , le projet fut adopté, le 12 avril 1907, par 
94 voix contre 32 et 25 abstentions. Cc vote amena la démission du 
Gouvernemen t et le retrait du prqje t par un arrêté roya l du 
11 avri l 1007. 

. Le projet de loi ne tarda pas à ètre représr.nté au S<'inat le . 
7 mai 1907 par le nouveau Cabinet (1), alo1·s que la Chambre nous 
avait déjà sais is par la transmission effectuée suivan t l'u sage 
traditionnel. 

I l se compose aujo urd'hu i de huit chapitres, qui traitent s ucccs i
vemen t: 

Ch a p. 
Cha p. 

J. Dès mod ifica tions aux deux lois dé 1810 cl de 1837 : 

II. De .la r~spo_nsahi lité des dommages causés ;>ar 
I exploita lion ; 

De la renonciation ; Ch ap. 
Chap. 

m. 
IY. Dispositi ons applicables aux concessions no u velles . 

De la cession et de la déchéance · 
Chap . V. 
Chap . VI. 
Chap . VII . 
Chap . Vm. 

J>es dispositions concerna ut les ou v ;·iers . 
Des pénalités ; ' 

Disi;ositions spécial es; 
Dispositions transitoires. 

En résumé, les points p1·incipaux sur lesquels porte la réforme 
concernent : 

A . Les forma lités pour l'octroi des concessions qui t 
· • · ]" fi' , son moder-1J1sccs et s1mp 1 ces; 

B . L'établissemeDt de r ègles précises et plus favorables a· 
la 

(!) A1rnalesdes Mi11es de B elgique, t. XII , p . 8Gô , 

,,.. 
I 
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propriété de la su rface en ce qni concerne la r esponsabilité du 
concessionna ire et la fourniture d'une caution assuran t la réparation 

des dommages . 
C. L'autorisation donDée au concessionnai re d'abandonner la mine 

à des condi tions qui sau vega rden t l' intérêt général et les dro its des 
tiers; 

D. L'interdiction de transférer la co ncession , mais pour les conces
sions nouvell es seulemen t; 

E . L'introd ucti on et la réglemenlatiolJ de la déchéance des conces
sions, dans le cas d'abandon et mème de stispcasion de l'exploitation. 

Ce point était coa lroYersé. 
Le proj et assu1·cégalemc11 t a ux ouvriers des provinces d'Anvers et 

du Limbourg qui on t lravaillr de 2 "1 a 55 ans daDs les mines une 
pensiou de 360 francs, ·fournie pour moitié pa r le pat ron cl, pou r 
l'au tre mo.itié, par des retenues sur le salaire de l' ouvrier. El le leur 
est garantie pa r l'affiliation obligatoire des ouvriers à la Caisse 

d'épa1·gnc et de retrai te. 
I l autorise le Gouvern ement à fixer, dans les mines de combustible 

du bassin d u No rd, le nombre des heures de travail, a l'intérieur de 
l'exploitation , dans les travaux du fond, après avis du Conseil des 
m ines, d u Conseil suprrieur du Travail et des sections compétentes 
des <::onseils de !'Industrie et du T ra mi l. (Ar t. 24.) 

Il donne aux cahie rs des charges une vale ur légale pl us étend ue ; 
il a ug men te les pouvoirs de la surve illance admin ist1·ativc telle 
qu'e lle était ci rconscrite par l'article 50 de la loi de 1810, et les a rti
cles 3, li, 5 c l 7 du décret d u 3 janvie1· t8"13 . Il établ it une réserve 
qui ne pe ul être concédée qu·en ve1·tu d'u ne loi . Toutefois, les droits 
dP !'Etal su i· celle réserve, aussi lo ngtemps qu'il n·cn a pas été 
disposé d'accord awc la L1gislaturc, et l'emploi qui dena ou po11rr a 
en être fait, ne so ut pas préci~és nettement. 

I I a été décla1·é que cette réserve pou nait ètre <'•Yentuellemcnt 
u tilisée par une exploita tion concédée à nnc socirté fc1wiè1·c. J\lais 
rien n'a été décidé d'u ne manière précise e t forme lle pour l'emploi 
des trois zones résenécs en vc1'll1 du projet de loi . conformément à la 
carte annexée pa r le <touvernemcnt. 

Nous avons, clans cet te hrèvc intrnductio n, destinée à compléle l' 
notre rappol'l du 10 jaavier 1903 et à le remettre au point, essayé de 
facilite r l'examen du Sé1Jal par l'exposé succinct des discussions et 
des vo tes de la Chambre des Représenta nts et par l'analyse des 
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documents, publiés depuis l'ajournement prononcé par la Haute 
Assemblée, le 23 janvier 1903, et le dépôt du Projet du Gouverne
ment , le 7 février i905. 

Cette période de l'activité parlementaire, appliquée à la rev1s10n 
minière, pourrait être appelée la pèl'iode de la Chamb1·e, par opposi
tion à la pèl'iode senat01·iale qui l'a précédée, et que notre rapport 
ava it provisoirement close. Elle s'ouvre de nouveau aujourd'hui 
avec des éléments importants dont la discussion, au Sénat, profitera 
nécessairement. 
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II 

EXAMEN D ES COMMISSIONS RÉUNIES. 

Discussion génér ale. 

Les Comm issions ont consacré à l' examen du projet de loi pl us ieurs 
séances . Leur étude a porté sur les diverses questions soulevées par 
les discussions de la Chambre, les unes générales el théoriques, les 
autres d'application p1·atique. 

Diso n!>-le immédiatement: la majorité, au sein des deux Commis
sions, s'es t prononcée en faveur du système des con cessions de la loi 
de 18'10. Il a préval u devant la Chambre des Représenta nts, et il est 
la base mème du projet de loi du GouYernement. Elle a pensé que 
s'il était déjà diffic ile d'admettre des pr incipes nouYeaux pour toutes 
les concessions du Lim bou rg, alors que les anciens bassins resteraient 
r égis pa 1· la loi de 18'10, il devenai t pour ainsi dire impossible 
d'appliquer au bassin du Nord lui-même des règ les contr adictoires . 
Tel eût ccpeodant été le cas si, à côté des concessions déjà accordées 
so umises à la loi de 1810, et qui embrassent une t rès graode partie 
des terrains actuellement exploitables, le projet avait créé des 
concessions contig uës, engendrant des droits et des obligations entiè
r ements différents. 

La loi de 1810 a une existence presque séculai re. Ell e a été très 
fa vora ble au dé\-eloppement industrie l de la Belgiq ue. Il y a là 
une expérience faite et qui paraît décis ive, alors que r ien ne nous 
garan tit le succès des mod ificatious essen tie lles qui nous sont propo
sées. Or, no us ne devons pas oublier que l'avenir du pays, sa prospé-
1·ité, le bien-être de la classe ouvrière dépendent en g rande par tie de 
la production du charboo clans des condi tions économiques. C'est la 
cond ition iudispensable de notre expor tation, sans laque! le notre 
industr ie ne peut vine . 

On l'a dit au sein des Commissions : le terrain dont nous disposons 
n'est pas libre. Aussi, plusieurs mem bres, tout en faisant d'une 
maoière générale, des réserves en fa veur de certaines réformes, se 




